
Votre demande d'inscription dans l'annuaire inter-communal des associations est bien enregistrée. 

Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté, gestionnaire de l'annuaire, vous répondra dans les meilleurs délais. 

Si votre demande est fondée, vous recevrez deux courriels : 

Le premier courriel, pour confirmer la validation de votre demande. 
Le deuxième courriel, pour finaliser la saisie des infos nécessaires à la diffusion de la fiche de votre association dans
l'annuaire inter-communal. 
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